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Encourt la cassation l'arrét qui, pour rejeter l'action d'un créancier visant a faire annuler la vente par son
débiteur de son unique bien immobilier, retient qu'une ordonnance de paiement a été obtenue
postérieurement a l'acte de vente, alors qu'en vertu de l'article 1241 du Dahir des obligations et des
contrats, les biens du débiteur constituent le gage commun de ses créanciers des la date de naissance de
la créance, et non a compter de la date d'obtention d'un titre judiciaire.
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